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QUELS PROJETS ?
Avec son 12ème programme d’intervention 
(2025-2030) intitulé « Eau, climat & 
biodiversité » doté d’un budget de 4,7 milliards 
d’euros, l’Agence de l’eau Seine-Normandie 
place la sobriété au premier rang des priorités, 
l’objectif du bassin étant de réduire de 10% les 
prélèvements d’eau d’ici 2030. 

Ce programme vise à soutenir divers projets, 
notamment ceux portés par les entreprises, 
autour de trois axes principaux : la dépollution 
industrielle, la gestion des eaux pluviales et les 
économies d’eau.

QUELS SOUTIENS ?
Les entreprises peuvent prétendre à une aide significative, sous forme de 
subvention et/ou d’avance remboursable :

	⮑ Jusqu’à 60% de soutien pour les investissements
	⮑ Jusqu’à 80% de soutien pour les études

www.abfdecisions.fr

02 47 60 93 40
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Pour nous contacter

Acteur de référence du conseil en financements publics, ABF c’est :

160 
Collaborateurs

(docteurs, ingénieurs, ...)

8 
Bureaux
en France

23
Années

d’expérience

15Mds€
De projets  

financés depuis 2013

INTENSITÉ DE L’AIDE

Jusqu’à 80%
des dépenses éligibles

Budget

4,7 Mds€ 
sur 6 ans

POUR ALLER PLUS LOIN
Les projets soutenus peuvent également faire l’objet d’un cofinancement avec 
des fonds européens, ou être éligibles à d’autres programmes d’aides régionaux, 
nationaux ou européens liés à la transition écologique ou à l’innovation.

Plus particulièrement les projets soutenus incluent :
	⮑ L’adoption de pratiques visant à réduire les consommations d’eau, contribuant 

ainsi à la préservation de la ressource
	⮑ La mise en place de technologies propres pour réduire ou éviter les flux de 

pollution
	⮑ Le développement de filières ou techniques innovantes (chimie verte, écologie 

industrielle)
	⮑ L’Installation de dispositifs de collecte et de traitement des effluents pollués
	⮑ La gestion des eaux pluviales directement sur les sites industriels, réduisant ainsi 

les risques de pollution et les volumes d’eau à traiter
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